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E Pour mener à bien nos actions et réflexions, il nous faut les situer dans
une rencontre continue reliant des savoirspratiques des différents acteurs

et des repères théoriques. C'est pourquoi, dans le cadre de nos missions de
prévention des assuétudes et des toxicomanies et d'étude des politiques et
pratiques sociales en matière de jeunesse, nous réactualisons les Cahiers de
ProspectiveJeunesse.
Ces Cahiers se veulent un lieu de réflexion, de formation et d'échange d'ex-
périences pour lesprofessionnels de la prévention, de la justice, des soins et
les adultes relais (parents, enseignants, éducateurs...).
Nous avons souhaité inscrire ces Cahiers sous le signe de la controverse, en
y associant despositions contradictoires afin de dynamiser la réflexion,ouvrir
les horizons et inviter chacun à prendre position dans un continuum entre
savoirs pratiques et théoriques.
Notre souci est de contribuer à rendre compte de la diversitéet de la richesse
des recherches et des pratiques sociales, plus particulièrement en Belgique
francophone.

D
1
T Un dossier central réunit des textes qui dessinent une configuration fort

actuelle du champ de la réflexion.
Dans ce premier numéro, les auteurs nous aideront à poser une série de
repères afin d'approcher au mieux les diverses implications des pratiques
judiciaires en matière de dépénalisation. Y sont développées, outre les aspects
«juridiques », des réflexions autour de thèmes tels que l'axe soins-justice,
l'injonction thérapeutique, les questions de valeurs et de croyances que sous-
tendent l'usage de produit, l'axe prévention-répression, la dépénalisation, la
loi symbolique et la loi pénale, le lien entre justice et démocratie.
Psychiatre, juristes, magistrats, chroniqueur judiciaire, criminologues, socio-
logues, représentantdes forces de l'ordre,philosophe, intervenants du terrain,
...autant de spécialistes qui exprimeront leur regard sur un sujet où les con-
tradictions deviennent criantes.

o
R Pourquoi ce sujet nous interpelle-t-il dans nos missions de prévention des

assuétudes et toxicomanies ?

«La démocratie rend plus incertaine l'autorité qu'elle requiertplus que tout
autre régime: voilà le paradoxe de la justice dans une démocratie» 1

Approcher ensemble les crises de la démocratie et de la justice, tel est le souci
de ce premier numéro. Dans l'ouvrage «Le Gardien des Promesses »,
Antoine Garapon interrogela contradiction entre l'emprise grandissante qUf;
la justice exercesur la vie collective et la crise de «déligitimation » à laquelle
sont confrontées toutes les institutions, les professions exerçant l'une ou
l'autre forme d'autorité ou d'influence sur autrui.

La demande de justice vient du politique en détresse, «le droit devenant la
dernière morale commune dans une société qui n'en a plus» 2. Les symp-
tômes sont multiples: «formidable extension de la notion de contrat qui
pallie la perte d'un monde commun, contrôle judiciaire accru qui ne peut
plus dire au nom de quoi il s'exerce, augmentation de la norme faute de
règles extérieuresreconnues» 3. .•.1...

1
A
L 1 A. Garapon, «Le Gardien des Promesses. Justice et démocratie ». Editions Odile Jacob, 1996,

pp 144-146.
2 id.
3 id.
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Travailleurs sociaux, magistrats, enseignants, médecins vivent tous cette crise
de légitimité. Nous la vivons de manière cruciale dans l'interdit massif p011é
sur la détention et l'usage de produits illicites.

En effet, la question de l'usage des drogues est inséparable du contexte de
prohibition dans lequel nous vivons. Si bien que c'est précisément à partir
de cet interdit politique et de ses effets socio-économiques que les réponses
se sont mises en place depuis si longtemps. Le monde judiciaire témoigne de
cette crise de légitimité par les pratiques diversifiées de ses parquets, et une
génération d'adultes et de jeunes se trouve coupée d'un authentique savoir
sur les drogues.

E
D

Or, pour nous, intervenants, prévenir la toxicomanie consiste à prendre en
compte la complexité des causes ainsi que la diversité des sens que la
consommation peut prendre pour un individu.

Il est impératif, actuellement, de remonter en amont de la loi sur la prohi-
bition et de nous questionner sur les principes généraux de comportements
que nous pourrions nous donner. Le politique ne peut plus éviter ce passage.

A ce propos, Alain Ehrenberg, sociologue français, nous dit: « Il faut penser
des principes flexibles pour garder le sens de la loi et non rester attaché à une
norme unique qui la rend sans signification. Cela suppose que la drogue puisse
être une conduite laissée à la liberté privée, à condition de penser l'interdit en
fonction de pratiques diversifiées» 4

Î

1 \

T
A Prospective Jeunesse, nous voulons poser la prévention comme «possi-

bilité d'apprentissage de la démocratie ». Le défi de cette prévention est
d'aider les «adultes relais» à trouver les moyens qui leur permettent de façon
plus sûre, plus ample, plus large d'être porteurs et diffuseurs d'un apprentis-
sage de la démocratie, c'est-à-dire qu'ils puissent eux-mêmes aider les jeunes
à analyser, exprimer, mettre à distance leurs contradictions.

« Le citoyen, c'est celui dont la volonté crée du droit ».
Voilà pourquoi ces Cahiers vous invitent à ouvrir le débat démocratique, au-
delà des mythologies, en souhaitant que vous y réagissiez afin que les pro-
chains numéros vous associent et ouvrent plus largement le champ de la
controverse.

o
R

Nos prochains numéros porteront sur les thèmes «Privé ou Public: quels
espaces de libertê ?» (actes de la Journée d'Etude SOS Jeunes, Quartier
Libre, Prospective Jeunesse du 12 décembre 96) et sur «Les pratiques de
prévention ». 1

AMartine Dai,
Coordinatrice à Prospective Jeunesse.

4 A. Ehrenberg, « L'Individu Incertain ». Calmann-Levy, 1995. L
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EN PREAMBULE AU DOSSIER ...

Bernard DE VOS 1
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Le thème choisi pour ce premier dos-
sier, s'il a trait plus particulièrement aux
relations entre les Parquets et les
consommateurs de drogues illicites,
n'en est pas moins lié à la prétention,
affichée par Prospective Jeunesse, de
réfléchir et d'analyser les politiques et
les pratiques sociales en matière de
jeunesse.

Les nouvelles dispositions du Parquet
en matière de répression des drogues
ne constituent-elles pas de larges échos
à ces pratiques prétoriennes ou alter-
natives développées depuis des décen-
nies dans le cadre de la protection et de
l'aide à la jeunesse?

On ne peut s'empêcher de tracer un ra-
pide parallèle entre le concept d'injonc-
tion thérapeutique qui tente à se ré-
pandre et celui, en vigueur depuis si
longtemps dans le champ de l'aide à la
jeunesse: confier à des institutions
psychiatriques spécialisées, des jeunes,
vite affublés du label « borderline ", dont
les comportements excessifs question-
nent avec fracas les limites du système!

De même, les techniques de médiation
et l'application de sanctions alternatives
puisent leur originalité, toute relative,
dans des pratiques largement éprou-
vées dans le secteur de l'aide à la
jeunesse.

Mais mon propos ne se limite pas à la
mise en évidence de la similitude des
moyens désormais mis en oeuvre dans
deux secteurs distincts. Plus importante
et plus lourde de sens est la constata-
tion que ces méthodes, lorsqu'elles se
généralisent, perdent bien vite de leur
substance et de leur intérêt.

Conçues dans une perspective essen-
tiellement répressive, elles laissent de
côté l'idée, pourtant fondamentale, que

le développement de la pensée consti-
tue un élément primordial dans la réha-
bilitation du contrevenant et dans la pré-
vention de possibles « rechutes". Seul
un encadrement éducatif permanent et
de qualité a permis à ces méthodes ori-
ginales, appliquées dans le cadre de
l'aide à la Jeunesse, de se révéler sus-
ceptibles, bien au-delà de la simple ap-
plication d'une sanction, de provoquer
un arrêt et une prise de conscience.
Ceux-ci représentent, à mon sens, les
conditions essentielles pour permettre
au jeune contrevenant de se défaire des
mécanismes automatiques de dénéga-
tion et d'entrouvrir les portes de la ci-
toyenneté responsable.

La généralisation et l'application de ces
techniques aux juridictions adultes en-
traînent, dans la foulée, un regain d'in-
térêt pour celles-ci à l'égard des jeunes
contrevenants. Force est malheureuse-
ment de constater que ce nouvel élan,
qui se concrétise majoritaire ment dans
des cadres conceptuels à connotation
sécuritaire, ne s'accompagne que rare-
ment des garanties éducatives et péda-
gogiques indispensables à la réussite
de pareilles méthodes.

Il Y a donc lieu d'être particulièrement
vigilant à ce que le secteur jeunesse ne
subisse pas le contrecoup négatif d'une
popularité nouvelle pour ces approches
originales.

Mais il Y a également lieu de veiller, tant
dans le secteur jeunesse qu'au sein
même des juridictions adultes, à ce que
la richesse intrinsèque de ces méthodes
de sanctions novatrices ou alternatives
ne soit pas diluée, voire anéantie, dans
des cadres exclusivement répressifs ou
sécuritaires. •



Où EST ENCORE LE BUT DE L'ENTREPRISE
EN MATIERE DE DROGUE?

Philippe TOUSSAINT 1
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La répression du trafic de drogue a en-
gendré une situation absurde en droit
pénal belge, et plus encore en ce qui
concerne la politique criminelle. Tout se
passe comme si, l'offre étant incontrô-
lable, ou très peu s'en faut, c'est en tra-
quant la demande qu'on escomptait ré-
soudre le problème. A la limite, on peut
se demander si, sous l'apparence d'une
lutte contre les infractions à la loi de
1921 et à ses avatars, la répression n'a
pas pour objet réel de distiller quelque
crainte du gendarme correspondant à
une prévention générale du crime, le
consommateur de drogue étant réputé
capable, voire fatalement coupable, de
tous les comportements culpeux. C'est
au moins l'impression que je retire,
comme chroniqueur judiciaire, de
procès touchant à la drogue, si nom-
breux qu'ils encombreraient les tribu-
naux répressifs à concurrence de la moi-
tié de toutes les affaires jugées! Cette
inflation des poursuites suscite néces-
sairement une banalisation d'infractions
auxquelles, pourtant, le législateur a
voulu faire pièce en organisant une
action particulièrement efficace - tout le
monde étant d'accord que l'échec est
total.

On sait qu'en Belgique comme en
France, mais contrairement à ce qui se
passe en Hollande, la loi ne fait aucune
distinction entre drogues dites douces
ou dures. C'est ce qui peut choquer.
Sachant qu'on trouve de la drogue très
facilement et que, dès lors, on lutte
contre l'impossible, on ne voit plus très
bien ce qu'on escompte encore de la ré-
pression, sauf la satisfaction, assez
triste, de punir pour punir.

L'équivoque naquit sans doute de ce
qu'on a tenu, au départ, les consom-
mateurs de drogue à la fois pour des
malades et des criminels. Il fallait punir
mais également soigner, la protection
de la santé justifiant moralement la
répression. L'objection est pourtant de
plus en plus dirimante que certaines

drogues seraient plus inoffensives que
d'autres produits, bénéficiant d'une
mansuétude que leur ancienneté dans
les civilisations commanderait. On ne se
drogue que depuis peu de temps tandis
que l'invention du vin figure dans le pre-
mier livre de la Bible ... Personne, néan-
moins, ne peut contester sérieusement
que les ravages de l'alcoolisme sont in-
finiment plus lourds, socialement, que
ceux de la drogue, et singulièrement
que de drogues douces comme le can-
nabis. L'indifférenciation légale entre les
diverses drogues ,entraîne une sorte
d'absurdité de la répression. Des avo-
cats le plaident tous les jours de
manière convaincante et pourtant vaine:
c'est le triomphe du dura lex sed lex. Il
est insensé de punir un consommateur
de cannabis comme celui d'héroïne ou
de cocaïne, mais c'est la loi.

Quel est pourtant, à ce moment, le but
de l'entreprise? Cette question domine,
me semble-t-il, une large partie du droit
pénal et, partant, des politiques crimi-
nelles. Qu'est-ce qu'on cherche en
jugeant, en condamnant des per-
sonnes? D'abord à éviter la récidive. Il
n'y a pas d'apparence qu'on puisse y
parvenir à propos du cannabis par
exemple, quand toute la culture am-
biante - par opposition peut-être à la
culture scientifique - persuade de plus
en plus que certaines drogues sont re-
lativement inoffensives, tout étant relatif
car on peut se droguer au chocolat!

Le second objet du droit pénal et de son
application, la justice pénale, est sans
doute d'ériger certains comportements
en infraction à une sorte de projet de
société. On tombe d'accord par
exemple qu'aucune société ne peut être
bâtie valablement sur l'idée du vol. Le
vol est punissable dans la mesure où,
s'il était généralisé, notre civilisation
s'effondrerait. On ne voit pourtant pas
que les drogues dites douces opèrent
une telle menace. Les arguments,
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assurément puissants, qui légitiment la
répression du trafic et même la consom-
mation d'opiacés, deviennent dérisoires
quand ils visent le cannabis. C'est une
situation extrêmement inconfortable
pour le juge. Sans doute a-t-on mis en
avant l'idée de l'escalier, du lien en
quelque sorte inéluctable entre la
consommation de cannabis, par
exemple, et d'héroïne ou d'autres
drogues dures. Ce raisonnement souffre
les objections. De bons esprits soutien-
nent qu'au contraire nombre de
consommateurs de cannabis contrôlent
bien leur assuétude, au point qu'on peut
se demander s'il s'agit encore d'une
assuétude, ou seulement d'un plaisir

dont la sagesse enseigne que, comme
pour tous les plaisirs, on peut en user
mais pas en abuser ...

Ce déséquilibre qu'entraîne, notamment
en Belgique, la répression uniforme de
toute détention de drogue, quelle qu'elle
soit, est plus redoutable à mon sens que
le péril qu'on prétend juguler. Il n'y a rien
de plus pervers qu'une loi et qu'une
justice inconséquentes, non seulement
parce qu'elles sont ressenties par les
condamnés comme une tyrannie pure et
simple mais encore et surtout parce que
le juge lui-même y perd de son crédit à
ses propres yeux. Dura lex sed lex con-
fine alors à l'absurde... •

POUR COMPLETER
VOTRE REFLEXION ...

• Modèles de politique en matière
de drogue. Une comparaison
de six réalités européennes

Sandro Cattacini, Barbara Lucas, Sandra Vetter
Préface de François Van Der Linde et Philippe Lehmann
Editions L'Harmattan, Logiques Politiques, Paris, 1996

« Trouver « la bonne» politique de la drogue, cette ques-
tion apparaît sous un jour nouveau à l'examen des
résultats de cette analyse. Les conséquences négatives
de la consommation ou de l'abus de différentes sub-
stances, aussi bien sur l'individu que sur la collectivité,
ne déterminent pas à elles seules la formulation des stra-
tégies et des législations; les normes sociales am-
biantes, la perception des valeurs et la sensibilité éthique
de la société, l'unité d'approche des divers problèmes
sociaux jouent également un rôle déterminant. L'étude
montre notamment les différences qui existent dans la
façon dont l'Etat choisit d'intervenir dans la stratégie de
lutte contre les problèmes de drogue comme dans
d'autres stratégies de l'action sociale ».

F. Van Der Linde et Ph. Lehmann, extrait de la préface.

• Usage de stupéfiants

Sous la direction de Maria Luisa Cesoni
Georg Editeur, Genève, 1996

Cet ouvrage multidisciplinaire développe une réflexion
sur les politiques en matière d'usage de stupéfiants dans
cinq pays européens: la France, la Grande-Bretagne,

l'Italie, les Pays-Bas et la Suisse. Ces pays sont repré-
sentatifs des différents modèles adoptés pour affronter ce
phénomène: du monde répressif de la France au modèle
libéral des Pays-Bas, diverses modulations du couple ré-
pression-soins, partout présent, existent.
La présentation des législations en vigueur et de leurs
dispositifs d'application, notamment dans leur volet ré-
pressif, est élargie à l'analyse des systèmes de prise en
charge médico-sociale et à celle de la répartition des
dépenses publiques entre les différents dispositifs.

• Les drogues dans l'Union
Européenne.
Le droit en question

André Decourrière, Avocat au Barreau de Bruxelles
Préface de Roger Lallemand
Editions Bruylant, Bruxelles, 1996
Ecole des Sciences Criminologiques Léon Cornil, Faculté
de Droit de l'Université Libre de Bruxelles

André Decourrière, Avocat au Barreau de Bruxelles et
Président d'Infor-Drogues, après avoir retracé l'histoire
des drogues (usage séculaire, opiomanie, contrôle inter-
national, toxicomanie et trafic), passe en revue les diffé-
rents aspects de la coopération internationale (avec les
Etats-Unis, Interpol, l'OMS) et européenne (Traité de
Maastricht, conférence d'Oslo). Il développe ensuite les
instruments juridiques disponibles (conventions interna-
tionales sur les stupéfiants et les substances psycho-
tropes) et les législations nationales.
Enfin, il termine son ouvrage avec un bilan critique (qui
reprend, entre autres, les effets pervers de la répression),
propose un nouveau droit de la drogue (dépénalisation,
évolution du droit et des pratiques) et développe ses
théories sur la politique de santé publique (prévention,
réduction des risques). •
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